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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918, l’Armistice est signé, mettant fin à la 
grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes françaises ont ressenti le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage, 
de mémoire.  
 
Un mouvement massif d’érection des monuments aux 
morts se développe entre 1920 et 1925 dans la quasi-
totalité des communes françaises. Cependant, 
quelques monuments ont été érigés après la guerre 
franco-Allemagne de 1870.  
 
L’Etat sollicite une glorification des soldats, incite 
sans contraindre à une monumentalisation de la 
mémoire du conflit, contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières. La loi du 25 octobre 1919 
accorde de subventions aux communes « en 
proportion de l’effort et des sacrifices qu’elles feront en 
vue de glorifier les héros morts pour la Patrie ». 
 
Les communes ont porté leur choix sur des statuaires 
plus ou moins sophistiquées en fonction de leurs 
moyens financiers et ceux de leur population. Dans le 
Pays Mélusin, les monuments aux morts sont variés : 
statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay), obélisque (Celle- 
l’Evescault, Coulombiers, Cloué, Jazeneuil, Curzay-
sur-Vonne), statue de femme (Lusignan) ou monument 
mixte (Saint-Sauvant). 
Dans le canton, les monuments sont entretenus et 
fleuris le 11 novembre, le 8 mai et parfois le 14 juillet. 
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LE CONTEXTE LOCAL A COULOMBIERS 

 
Par la construction d’un monument aux morts, les 
communes reconnaissent leur dette contractée à l’égard 
des soldats.  
En novembre 1915, le maire M. Henri Papault et son 
conseil  municipal votent une somme de 500 francs pour 
un tableau d’honneur qui serait placé dans la mairie. Le 
conseil municipal prend également la décision d’ériger, 
un mausolée à la mémoire des enfants de la 
commune morts pour la patrie. 
  
Le financement 
Bien que la loi de finances du 31 juillet 1920 permette 
un subventionnement en fonction du nombre de soldats 
morts et de la richesse de la commune, de nombreuses 
communes sont obligées de trouver d’autres sources 
financières pour la construction de leur monument. 
Certaines ont recours à l’emprunt, d’autres font appel à 
une souscription publique ou utilisent des fonds destinés 
à d’autres dépenses. Dans le canton, Sanxay a réalisé 
une vente d’arbres, des séances récréatives, Celle-

l’Evescault a financé son obélisque grâce à l’impôt, Cloué fera un emprunt, Rouillé une 
souscription publique… 

 
A Coulombiers, d’après l’étude de différents modes de financement, il  en ressort : 
- l’absence de part prise par l’Etat dans le financement du monument aux morts. Cela 
s’explique par le fait que la loi permettant un subventionnement de l’Etat n’était pas encore 
créée. 
- le financement a été entièrement pris en compte par la commune sur différents budgets. Le 
montant du monument s’élève à environ 1600 francs. 
 
Le coût comprend le monument en soi, les inscriptions, le terrassement et le bitume et le 
transport du monument.  
 
Au mois août 1916, M. le maire soumet au Conseil les plans et devis du monument 
rappelant le souvenir et l’héroïsme des enfants de Coulombiers morts pour la France. 
Le conseil, à l’unanimité, considère qu’il convient de construire un monument dans le modèle 
présenté, mais plus important quant à la base du socle et à la hauteur de la colonne, aussi 
quant aux plaques de mar bre.  
M. le Maire passe un marché de gré à gré avec l ’entrepreneur.  
 
L’emplacement 
Le conseil  de Coulombiers après avoir délibéré, décide que le monument, conforme aux plans 
et devis, sera élevé dans le cimet ière, près du carrefour de la route de Marçay.   
En juin 1931, le conseil décide d’accorder, à titre d’hommage public, les concessions 
perpétuelles aux soldats de la commune morts pour la France dont les corps ont été ramenés 
pour être inhumés dans le cimetière communal. 
Par la suite, un espace est aménagé au niveau du carrefour de la route de Marçay, avec 
des marches qui donnent accès au monument. En effet, dès 1958 on envisage son 
déplacement : 
- le 9 mars 1958, M. Pin Louis, le maire rend compte, au conseil , des pourparlers qu’il a eus 
avec M. Fraigneau Xavier, propriétaire du terrain bordant la par tie nord du cimetière, en vue de 
l’acquisition pour la commune d ’une partie de ce terrain d’une contenance d ’environ 80m2 pour 
l’aménagement du monument aux morts. Le conseil , après s’être rendu sur les lieux en 
approuve le principe, charge le maire et la commission des bâtiments de faire établir un plan 
d’aménagement par M. l’Ingénieur étant entendu que l’acquisition ne sera définitivement 
acceptée qu ’après acceptation du plan. 



- le 26 avril 1958, le maire expose au conseil municipal l’intérêt qu’il aurait à ce que la 
commune acquière une parcelle de terrain contigüe au monument aux morts pour aménager 
l’accès au monument, accès qui  est actuellement très difficile. 
 M. Fraigneau Xavier, propriétaire de ce terrain accepterait de céder 85 m2 environ de celui-ci 
moyennant la somme de 50 000 francs comprenant non seulement l’acquisition du terrain 
proprement dit, mais encore les indemnités qui seraient dues pour destruction d’une vigne et 
d’arbres fruitiers en plein rapport. Le conseil accepte le plan d’aménagement et de clôture 
du monument tel qu’il est présenté par M. l’Ingénieur des Pont et Chaussées et charge les 
services des Ponts et Chaussées de la direction des travaux précités et de leur exécution en 
accord avec la commission des bâtiments communaux.  
- Avec l’augmentation du trafic routier, les cérémonies organisées tous les ans pour 
perpétuer le souvenir deviennent dangereuses. Le monument doit être déplacé. 
 Le 29 novembre 1985, M. le maire, M. Hubert André, donne lecture d’une lettre du 
Président de l’Amicale des Anciens combattants de Coulombiers qui demande le 
transport du monument aux morts. Un devis a été demandé à l’entreprise Gagnaire de 
Rouillé, l’autorisation a été transmise à la Préfecture. La Commission de l’Urbanisme et de 
l’environnement, avec les responsables des Anciens Combattants résoudra le problème du 
nouvel emplacement.  
Le 24 janvier 1986,  M. le maire donne lecture du devis présenté par l’entreprise Gagnaire de 
Rouillé qui s’élève à 2 846,40 francs. Il expose également que ce transport devrait se faire 
avant le 8 mai. Une allée conduira au monument à travers la pelouse du champ de foire. Il est 
proposé de mettre le calvaire à la place du monument.  

 
 

LE MONUMENT AUX MORTS 
 

L’obélisque de Coulombiers est un cénotaphe, un monument élevé à la mémoire d’une 
personne ou d’un groupe de personnes mais ce n’est pas un tombeau puisque les corps ne 
sont pas enterr és sous cette pi erre. 
 
Un obélisque, surmonté ou non d’un élément architectural complémentaire (coq, croix de 
guerre,…), est une statuaire aux motifs variés posée sur un socle. Le plus souvent, pour parer 
à la destruction du temps, l’obélisque se termine non pas par les quatre faces qui se 
rejoignent, ce qui donnerait une pointe trop fragile, mais par un amortissement dont la pointe 
basse est la plus appropriée pour braver le temps. 
Fréquemment utilisé et associé l’art funéraire, il représente un tiers des monuments de la 
Vienne.  
 
On ne connaît pas la date exacte de l’inauguration. En règle générale, les membres du 
conseil municipal vérifient la conformité des travaux. Les autorités locales sont présentes pour 
faire comprendre les mesures gouvernementales et ses conséquences au niveau local. 
L’inauguration rappelle donc les raisons de l’engagement de la nation et donne du sens à la 
mort des soldats.  
L’inauguration est structurée par un certain nombre de rituels : 
- réception des autorités 
- formation d’un cortège sur le trajet mairie-monument 
- remise officielle du monument 
- appel des morts 
- dépôt des morts 
- banquet ou vin d’honneur 
 

 Le cortège est en génér al formé par la famille des soldats disparus notamment les veuves et 
 les pupilles de la nation ; suivent les mutilés de guerre et les anciens combattants, parfois 
 un groupe musical (souvent les enfants des écoles), les associations  et les sociétés locales 
 et enfin les autorités et les membres du conseil municipal.  

 
A Coulombiers, les enfants des écoles écoutent attentivement l’énumération des noms des 
« morts pour la France » et, sous la di rection de leurs instituteurs, interprètent la Marseillaise. 




